














	Contrat de bail
	Bail traditionnel (avec TH, ISPC)
	Habitat



	Adresse 
	La Combe-à-la-Biche 15

	Lieu 
	2345 La Chaux-des-Breuleux / JU

	Etage 
	Rez-de-chaussée

	Bail principal 
	3.0 pièces

	Genre d’objet
	Habitat

	Destination utilisation
	Test garantie Swisscaution

	
	

	Numéro de référence interne
	11

	Numéro de référence
	1087.01.0001.02

	Numéro EGID / EWID
	 / 



	Bailleur 
	Monsieur Eric Pahud
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



	Représenté/e par
	Test Mélisa

	
	En Budron B19

	
	1052 Mont-sur-Lausanne

	
	



	Locataire(s) (solidairement responsables)

	
	
	
	

	Mélisa Fasoletti
	
	
	

	Chemin du Soleil 3
	
	
	

	1670 Ursy
	
	
	

	
	
	
	



	Début et durée du contrat

	
	

	Commence à midi le
	01.03.2021

	Se termine à midi le
	28.02.2022

	

	La reconduction du bail 
	De mois en mois

	Le préavis de résiliation 
	3 mois



	Loyer
	Loyer annuel
	Loyer mensuel

	

	Total loyer net
	12'000.00
	1'000.00

	
	
	

	Acompte
	Frais de chauffage, eau chaude 
	1'200.00
	100.00

	Aucun(e)
	Frais d'exploitation et clauses particulières 
	0.00
	0.00

	Acompte
	Frais taxe d’épuration et d’eau 
	120.00
	10.00

	
	
	

	Total loyer brut
	13'320.00
	1'110.00

	

	Fréquence des payements de loyer
	Tous les mois

	Le loyer est dû
	Au début de la période

	
Le locataire a payé dans le délai lorsque le bailleur peut disposer de l’argent à son gré au jour de l’échéance.
En cas de retard dans le paiement, le bailleur est en droit de facturer au locataire un intérêt moratoire de 5% (à compter de la date d’échéance) ainsi que des frais de sommation d’au moins 20 CHF et autres frais y relatifs. 



	A bien plaire / en commun

	
	

	Les annexes suivantes font l’objet d’un contrat tacite de prêt à usage, soit mis à disposition à bien plaire et gratuitement
	--

	

	Les locaux et installations ci-après sont utilisables en commun 
	--




	
Loyer et charges



	Taux hypothécaire
	1.75 %

	Indice suisse des prix à la consommation:
	année de base 2015 au 03.02.2021 : 99.8 points

	Charges d’exploitation arrêtée au
	31.12.2020



	L’expression «frais de chauffage et d’eau chaude» désigne le décompte de tous les genres de frais relatifs à la production de chauffage et d’eau chaude mentionnés à l’art. 5 OBLF ainsi que dans les directives cantonales en matière de décompte de chauffage, auquel sont ajoutés les honoraires d’établissement du décompte, fixés à 4% + TVA ou selon les directives cantonales.



	La taxe d'épuration, d’eau froide et des eaux usées, taxe d'enlèvement des ordures est à la charge de la partie locataire comme mentionné sous le paragraphe « loyer » du présent contrat.



	Dans le cas d’un décompte, si le locataire quitte la chose louée durant la période de calcul, il ne peut pas prétendre à un décompte intermédiaire. Il recevra le décompte au pro rata établi selon les usages habituels de la branche dans les 6 mois (ou selon les directives cantonales) suivant la date de clôture de la période du décompte.



	Dépôt de garantie

	
A titre de garantie le locataire fournit une sûreté selon l’art. 257e CO, de CHF 3'000.00

	

	Les clés de l’objet en location ne seront remises qu’après que le bailleur ait reçu la confirmation écrite, de la constitution de la garantie et du paiement du 1er loyer.



	Droit applicable / for

	
Sauf convention contractuelle divergente, les dispositions des règles et usage locative du canton, l’OBLF et le code suisse des obligations sont applicables (art. 253 ss. CO). Le for juridique compétent pour tout litige résultant du présent contrat est le lieu de l’objet loué.



	Dispositions complémentaires

	
La communication entre le bailleur et le locataire se fait sous la forme écrite.




	Annexe(s)

	
Font partie intégrante du présent contrat de bail les annexes ci-après, remises au locataire et expressément approuvées par les deux parties:

	néant



	Signatures

	
Par sa signature ci-dessous apposée, le locataire confirme avoir intégralement lu et compris le contrat, y compris les annexes.

	

	Plusieurs locataires répondent solidairement des obligations découlant du présent bail.



	Mont-sur-Lausanne le 03.02.2021



	Bailleur
	Mélisa Fasoletti
	
	
	







Ce contrat n’est juridiquement valable qu’après avoir été signé par toutes les parties.
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